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                      Beaudettois, Beaudettoises bonjour! 

Nous voici à la fin de l’été, la fin des vacances, un été particulièrement étrange au 
niveau météo. 

Des pluies diluviennes, des épisodes de vent, des journées de canicule, il ne fait 
plus de doute que les changements climatiques nous affectent tous! 

J’espère que vous aurez malgré tout réussi à passer de belles vacances. 

L’été passe toujours trop vite, hélas. 

Plusieurs travaux sont en cours ou en voie d’accomplissement, dont la finalisation 
des travaux intérieurs à l’ancienne école, ceux-ci comprendront le remplacement 
des portes et fenêtres, le remplacement du système de chauffage au mazout, par 
un système électrique, plus efficace, moins couteux, et surtout moins polluant. 
Les planchers, la peinture ont été effectués avant le début du camp de jour. 

Parlant du camp de jour, encore un franc succès cette année, vous avez constaté 
que cette année un chapiteau a été érigé pour l’été, afin de permettre à nos jeunes 
de pouvoir profiter d’un peu d’ombre pendant la journée et d’offrir un abri lors de 
jour de pluie. Les parents et les enfants ont été ravis de cette installation.

Au niveau du développement économique, malgré un contexte incertain, les 
constructions résidentielles et multilogements sont au rendez-vous, ce ne sera 
pas une année record, mais quand même au-delà de nos prévisions. Nous pouvons 
notamment voir que la rue Principale se développe en densification.  Quant au 
parc industriel, les investissements seront peut-être plus présents l’an prochain, 
de plus nous ne pouvons pas accepter certains projets, dû à la localisation du 
parc. Il faut comprendre que les projets impliquant un trafic lourd ont un impact 
sur la quiétude des résidants.

Au niveau administratif, pour une première année, l’hôtel de ville est demeuré 
ouvert tout au long des vacances, de plus nos heures d’ouverture sont maintenant 
améliorées afin d’offrir un meilleur service aux citoyens et citoyennes. Notre 
équipe se fait un devoir de bien vous servir, et je tiens à les féliciter.

Au niveau des infrastructures, quelques améliorations apportées au réseau 
d’égouts de la rue Principale, le remplacement de pompes au parc industriel, 
ainsi que le prolongement du réseau de bornes-fontaines, certains travaux 
d’asphaltage sont à venir, nous sommes en attente des estimations. 

Voici donc, en bref, quelques nouvelles de votre municipalité.

En mon nom, au nom du conseil municipal et de notre équipe d’employés, je vous 
souhaite un bel automne! 

Fièrement Beaudettois, 

PATRICK BOUSEZ 
 Maire
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FAITS SAILL ANTS 
ÉTÉ 2023

Plage

Activité katag

Halloween au camp de jour

Exposition contamination 

culturelle

Sortie
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      Changement d’heure
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               Guignolée
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Visite du Père-Noël
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    Bureaux fermés à midi

23 24   Bon Réveillon

25       Joyeux Noël 26     Bureaux fermés 27     Bureaux fermés 28     Bureaux fermés 29      Bureaux fermés 30 31    Bonne année!

Collecte de feuilles

Séance du conseil Retour de compost

Recyclage

Ordures ménagères

Matières organiques Les encombrants

Bibliothèque

Collectes de branches

Octobre 2023

Novembre 2023

Décembre 2023

VACANCES DES FÊTES 
Veuillez prendre note que nos bureaux seront fermés du  

22 décembre 2023 à partir de midi au 7 janvier 2024 inclusivement.
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TAXES 
MUNICIPALES $

13 septembre 2023 
3e versement

Prendre note, la collecte des ordures et du recyclage commencera  
à s’effectuer aux 2 semaines à partir de ce mois
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R APPEL : ABRI TEMPOR AIRE

Petit rappel concernant les abris d’auto 
temporaires.   Les abris temporaires sont 
permis du premier (1er) octobre d’une 
année au premier (1er) mai de l’année 
suivante.  Vous pourrez donc installer vos 
abris dès le 1er octobre prochain.

VIT E SSE  DAN S LES RUES 
DE L A MUNI CIPALITÉ

Nous demandons à nos citoyens de 
porter une attention particulière aux 
limites de vitesse dans les rues de la 
municipalité. La sécurité n’a pas de prix!

TAI L L E  DES A RBRES

Ah! regarde cet arbre comme il est beau!

Certes, nous aimons ces géants verts 
que sont les arbres, mais il faut aussi les 
entretenir.

C’est pourquoi nous vous recommandons 
de faire tailler vos arbres sur une base 
régulière.

L’idée générale est d’éviter tout contact 
avec les véhicules, cyclistes et piétons qui 
circulent sur la voie publique. Nous vous 
encourageons à tailler vos arbres sur une 
hauteur d’au moins 4 mètres

(13 pieds) au-dessus de la rue et de 3,5 
mètres au-dessus des trottoirs.
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C’EST L’HEURE DE PRENDRE SOIN  
DE VOTRE AVERTISSEUR DE FUMÉE !

Dans la nuit du 4 au 5 novembre, le Québec 
change d’heure.  Nous reculerons alors 
d’une heure et nous reviendrons à l’heure 
normale de l’Est (heure de l’hiver).

Le service de sécurité incendie de Rivière-Beaudette en profite pour vous 
rappeler de vérifier votre avertisseur de fumée et également de remplacer 
ses piles. 

Voici quelques conseils pour l’entretien de vos avertisseurs de fumée :

Remplacez périodiquement sa pile ou utilisez, si possible, une pile longue 
durée comme une pile au lithium.

Ne retirez jamais la pile de l’avertisseur et ne le débranchez pas, même s’il 
se déclenche inutilement. Utilisez plutôt la touche de sourdine de l’appareil.

Passez légèrement l’aspirateur, en utilisant une brosse douce, à l’extérieur 
et à l’intérieur du boîtier de l’avertisseur à pile, au moins une fois par année, 
sauf pour l’avertisseur électrique qu’il ne faut jamais ouvrir. Nettoyez 
l’extérieur seulement. Cela empêche que la poussière s’accumule sur les 
capteurs de fumée.

Tout avertisseur de fumée doit être remplacé 10 ans après la date de 
fabrication indiquée sur le boîtier. Si aucune date de fabrication n’est 
indiquée, l’avertisseur de fumée doit être remplacé sans délai (Source : 
Code de sécurité du Québec [CBCS])

Mais attention :

Ne retirez jamais la pile de l’avertisseur et ne le débranchez pas, même s’il 
se déclenche inutilement. Utilisez plutôt la touche de sourdine de l’appareil.

N’utilisez jamais de pile rechargeable, à moins que le manufacturier le 
recommande.

Ne peinturez jamais l’avertisseur de fumée.

Lundi, 2 octobre 2023 – 19 h

Lundi, 6 novembre 2023 – 19 h

Mardi, 4 décembre 2023 – 19 h

HOR AIRE  
DES SÉANCES  
DE CONSEIL
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Charte des encombrants  
acceptés lors de la cueillette
DÉPÔT  EN BORDURE DE L A RUE
Les résidus encombrants doivent être déposés en bordure 
de la rue, pas dans la rue, ni sur le trottoir ou sur une piste 
cyclable, sans nuire à la circulation, au déneigement des 
rues et des trottoirs ou au nettoyage des rues.

H E U RES DE DÉPÔT
Les résidus encombrants doivent être déposés en bordure de 
rue jusqu’à (48) heures précédant la collecte et avant 7 h le jour 
de la collecte.

AT T E NTION
Considérant l’option qu’offre le réseau des écocentres de Vaudreuil-Soulanges et considérant les collectes de matières 
résiduelles offertes sur le territoire de la Municipalité (ordures, recyclage, matières organiques, résidus verts), voici une 
liste d’items acceptés ou refusés lors de la cueillette des encombrants : 

REFUSÉS :

• Matériel informatique ou électronique;
• Résidus Domestiques Dangereux (RDD);
• Électroménagers;
• Résidus de construction;
• Terre, pierre, briques, bois;  

• Tous résidus dans des contenants  
(les contenants ne seront pas vidés  
par l’entrepreneur);

• Carcasses d’automobiles, pneus;
• Toutes matières faisant l’objet d’une collecte 

(ordures, recyclage, matières organiques, 
résidus verts). 

ACCEPTÉS :

• Meubles;
• Matelas;
• Bains;
• Douches;
• Lavabo;
• Toilettes.

Dans tous les cas, nous vous conseillons fortement de privilégier le réseau des écocentres, car le tri des matières se fait 
de façon plus efficace.
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Résidus de jardins 
et feuilles d’automne
La Municipalité vise à encourager les comportements éco-responsables.  Cet automne, privilégier le feuillicyclage 
et la valorisation sur place de vos résidus de jardins.  Le feuillicyclage consiste à laisser les feuilles d’automne à 
même votre terrain et de les laisser se décomposer, idéalement vous pouvez passer votre tondeuse sur lesdites 
feuilles afin de les déchiqueter.  Après quelques semaines les feuilles ne seront pratiquement plus visibles et seront 
décomposées.  La même pratique peut être utilisée avec vos résidus de jardins ou vous pouvez les valoriser à mêmes 
votre composteur domestique.  Si toutefois vous souhaitez absolument en disposer ailleurs qu’à votre résidence, la 
meilleure option dans ce cas-ci serait de les déposer dans votre BAC BRUN.

COLLECT E S DE BR ANCHES

La  col l ecte de branches aura l ieu 
pend a nt  l a  semaine du 9  octobre 
2 023.
Note importante:

Le diamètre de la branche NE doit PAS dépasser de 
4 à 6 pouces. NE PAS mettre de souches, racines, 
corde, terre ou autre parmi les branches. Si ces 
conditions ne sont pas respectées, le déchiquetage 
ne sera pas effectué. Le ramassage des branches 
est effectué uniquement pour le résidentiel. Le 
commercial, l’industriel et le promoteur de projets 
domiciliaires sont exclus. Les branches issues du 
défrichage de terrains ne seront pas déchiquetées 
par l’entrepreneur.

NOTEZ BIEN : nous demandons votre collaboration 
pour des raisons de sécurité et de respect envers 
vos voisins, déposer les branches au bord de la rue 
une semaine, au maximum, avant la semaine de la 
collecte.

R APPEL :  COLLECTE DE 
FEUILLES
Chers beaudettois et beaudettoise, pour la 
période automnale, nous aurons 2 collectes 
de feuilles sur le territoire.  Celles-ci auront 
lieu le  
26 octobre et le  9 novembre 2023. 

IMPORTANT : N’utilisez que des sacs prévus 
à cet effet (en papier).
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L’ ENTREPRENEURIAT FLO RISSANT  
ET  L’ I NDUSTRIE DE L A CO NSTRUCTION  
DANS NOTRE CO M M UNAUTÉ

Notre communauté dynamique abrite une multitude d’individus 
résolument entreprenants. Il suffit de jeter un coup d’œil matinal 
au nombre conséquent de camionnettes arborant des numéros 
d’enregistrement RBQ pour saisir l’ampleur de l’influence de l’industrie 
de la construction au sein de notre ville. L’essor de ce secteur évoque 
naturellement la présence incontournable de matériels imposants, 
tels que pelles mécaniques, camions de transport, tracteurs, semi-
remorques, rétrocaveuses, véhicules-outils et bien d’autres.

Cependant, ces équipements imposants ne passent pas inaperçus. 
Leur envergure, leur niveau sonore élevé et leur poids conséquent 
requièrent un stationnement adéquat, généralement dans des 
garages ou des hangars industriels. C’est pourquoi notre Municipalité 
a établi des règlements d’application, notamment en matière de 
zonage, qui précisent clairement que les véhicules lourds ne peuvent 
être stationnés que lorsqu’ils sont engagés dans une tâche spécifique 
ou effectuent une livraison.

Il convient de noter que certains secteurs résidentiels concentrent 
un nombre significatif de matériels de construction imposants. 
Cette coexistence entre l’habitat et les activités industrielles suscite 
une attention particulière afin de préserver l’harmonie de notre 
communauté. Dans cette optique, il est essentiel que la réglementation 
en vigueur soit respectée, garantissant ainsi un environnement urbain 
équilibré et fonctionnel pour tous les résidents.

MAIS…ÇA VA OÙ?

L’application Ça va où?, vous connaissez?  Il 
s’agit d’une application mobile conçue pour 
accompagner les citoyens dans le tri de leurs 
matières résiduelles.  L’application recense 
plus de 800 produits de tous les jours.

Permet de déterminer facilement comment 
disposer de chaque matière (matières 
recyclables, matières organiques, résidus 
domestiques dangereux, résidus de 
construction/rénovation, etc…).

Trouvez rapidement où et comment 
disposer de vos matières résiduelles à 
l’aide d’une carte interactive.

Obtenez toutes les informations utiles 
concernant les différents centres de 
récupération ou de traitement ainsi que 
divers trucs et astuces pour vous aider 
dans le tri de vos résidus domestiques.

Consultez le www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/
appmobile-cavaou pour plus de détails.

Autre outil très pratique, le moteur de 
recherche Tricycle fourni par la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges.  Vous le trouverez sur 
le lien suivant : www.tricycle-mrcvs.ca
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Visite du 
père Noël
Dimanche 3 décembre 2023

À partir de 10h30

*L’heure des arrêts sera précisée sur notre site 
web ainsi que sur notre page Facebook vers le  
20 novembre 2023.

Le Père-Noël nous a confirmé qu’il sillonnera nos 
rues le 3 décembre en compagnie de ses lutins afin 
de remettre un petit présent aux enfants sages qui 
seront inscrits sur sa liste.

Comment être sur la liste du Père-Noël?

Être sage et AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE EN 
LIGNE AU WWW.RIVIERE-BEAUDETTE.COM AVANT LE  
13 OCTOBRE 2023.

Si vous n’avez pas de compte citoyen, vous devez vous 
inscrire et inscrire vos enfants par la suite.

Cliquez sur activité et catalogue, vous pourrez 
procéder à l’inscription en appuyant sur le bouton 
vert «inscription»

Sélectionnez l’arrêt le plus près de chez vous ou celui 
où vous désirez rencontrer le Père-Noël.

Habillez-vous chaudement, restez aux aguets et 
lorsque vous entendrez la musique, vous saurez qu’ils 
ne sont pas loin.

Les cadeaux seront remis uniquement aux enfants 
qui se seront inscrits dans les délais et qui seront 
présents à l’extérieur lors du passage du Père-Noël.

Critères d’admissibilité :

- être résident de Rivière-Beaudette

- avoir 8 ans et moins au 3 décembre 2023

- avoir complété le formulaire en ligne avant le  
13 octobre 2023.

Pour plus de renseignements, communiquez avec 
le service des loisirs au 450-269-2931 poste 223 ou 
loisirs@riviere-beaudette.com

Le 31 octobre de 17h30 à 
20h00, la municipalité invite 
les super héros, monstres, 
sorcières, princesses ainsi que tous les autres au 
parc de la Clairière, situé au coin de la rue de la 
Clairière et de la rue des Chênes, à venir rencontrer 
des personnages des plus intrigants…sans oublier 
les friandises! Bienvenue à tous!

Guignolée
Le samedi 18 novembre à compter 
de 10h, plusieurs bénévoles seront 
postés à 

l’intersection de la rue Sauvé et de la rue Principale 
(325) afin de recueillir vos 

dons en argent. Les fonds recueillis seront remis 
au Centre d’action Bénévole 

(CAB) Soulanges, un organisme qui vient en aide à 
plusieurs de nos citoyens.

Les personnes qui souhaitent se joindre à l’équipe 
de bénévoles peuvent communiquer avec le 
service des loisirs au 450-269-2931 poste 1002 ou 
par courriel loisirs@riviere-beaudette.com
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École de Danse 
MONTANA 
COURS DE DANSE EN LIGNE 
DÉBUTANT LE 14 SEPTEMBRE 2023.

GROUPE POUR 50 ANS ET PLUS (NIVEAU DÉBUTANT)
Jeudis de 14h30 à 15h30

Coûts : 10$/cours

GROUPE 16 ANS ET PLUS (NIVEAU DÉBUTANT)
Jeudis de 19h00 à 21h00

Coûts : 13$/cours

LIEU
Salle communautaire, 1010 chemin Ste-Claire Rivière-Beaudette.

Venez-vous amuser, venez-vous mettre en forme en dansant du 
country! Jamais trop tard pour vous joindre au groupe, vous êtes tous 
les bienvenues! Aucun contrat, ni engagement!

Taekwondo-karaté
Quelle belle occasion d’améliorer sa confiance 
et de canaliser son énergie!

L’école de Taekwondo, dirigée par Maître Pierre 
Pleau, détenteur d’un baccalauréat en éducation 
physique et ceinture noire 7e dan, offre à votre 
enfant une approche axée sur le respect et le renforcement positif. 
En plus de former de bons taekwondoïstes, son objectif consiste à 
leur transmettre de bonnes valeurs telles que le respect, l’estime 
de soi, le contrôle du stress et la bonne concentration à l’école, 
tout en pratiquant le conditionnement physique. Quelle excellente 
combinaison! Offrez cette chance à votre enfant et soyez assurés 
d’un bon enseignement de la part de nos entraîneurs certifiés!

3 À 5 ANS (PETIT TIGRE)
Lundi: 17 h 30 

6 ANS ET PLUS (PARENT-ENFANT)
Lundi: 18h15 blanche débutant à verte, 19h05 verte à noire. 

Jeudi: 18h blanche débutant à verte. 19h verte à noire.

L IEU
Salle communautaire de Rivière-Beaudette : 
1010 chemin Sainte-Claire (lundi)

Centre multifonctionnel de Rivière-Beaudette : 
829 rue Principale (jeudi).

CONTACTEZ-NOUS DÈS AUJOURD’HUI  
POUR RÉSERVER VOTRE PLACE
pleau@videotron.ca 

pleautaekwondo.com

Messenger: Maître Pierre Pleau   

POLITIQUE DE LOCATION 
DES SALLES POUR L A 
PÉRIODES DE FÊTES

La location des salles est autorisée pour la 
période des Fêtes (15 décembre au 10 janvier) 
et la façon de procéder est par tirage au sort 
lors de la séance du conseil du mois de mars. La 
population est invitée à soumettre une demande 
de réservation pour la période des Fêtes, par 
courriel à loisirs@riviere-beaudette.com en 
donnant leur nom, coordonnées, un premier 
choix de date, un deuxième choix de date et 
la salle désirée entre la deuxième semaine de 
janvier et le 28 février. Le contrat de location 
doit être signé à l’intérieur de 5 jours ouvrables, 
dans le cas contraire une nouvelle pige sera 
effectuée. La location de la salle est payable 
en totalité à la signature du contrat et n’est pas 
remboursable.

Pour plus d’information, contactez le service 
des loisirs au 450-269-2931 poste 1002
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Bibliothèque
Petit mémo pour  
la location de livres 

La durée d’emprunt est de 3 semaines pour les 
livres et un maximum de 3 livres par personne.

Si vous désirez prolonger, vous pouvez m’appeler 
au 450 269-2931 poste 1014.

Si l’horaire ne correspond pas, vous pouvez 
laisser vos retours à la réception de l’Hôtel de 
ville ou bien, dans la chute à coté de la porte 
d’entrée.

Pour ce qui est de nouveautés, je vous 
demanderais de respecter le temps d’emprunt, 
car certains livres sont très demandés.

Je sais que je peux compter sur votre entière 
collaboration.

Nancy Carles
Bibliothécaire
Tél. : 450 269-2931 poste 1014 

Heures d’ouverture :
Mardi de 9 h à 12 h et de 13 h à 15 h
Jeudi de 16 h 30 à 19 h 30
Vendredi de 9 h à 12 h

TRAVAUX 
DANS LE 
SENTIER 
PÉDESTRE! 

Le verglas d’avril a causé des dommages dans le sentier, ce 
qui a causé sa fermeture pour la sécurité de tous. Les pluies 
abondantes de l’été ont retardé les travaux d’émondages. 
Au cours des prochaines semaines, il nous sera possible 
d’effectuer les travaux nécessaires pour que la randonnée 
à travers le sentier soit de nouveau sécuritaire. De plus, un 
panneau d’accueil sera installé aux deux entrées du sentier 
ainsi que des panneaux de localisation et d’interprétation 
dans le parcours. Surveillez notre site web pour l’annonce 
de sa réouverture. Merci de votre compréhension!

Cercle des fermières
Seule à la maison, vous cherchez des loisirs, 
activités ou amies? Venez découvrir le plus grand 
rassemblement de femmes au Québec. Par nos 
actions et nos différentes œuvres caritatives, les 
Artisanes des Cercles de Fermières du Québec 
contribuent à améliorer les conditions de vie de la 
femme et de la famille, ainsi qu’à la préservation et la 
transmission du patrimoine culturel et artisanal, afin 
de contrer l’isolement. 

De plus, en vous abonnant à la revue l’Actuelle (5 
revues) au coût de 40$ vous recevez automatiquement 
votre carte de membre qui vous donne accès à nos 
réunions et activités hebdomadaires en arts textiles 
(tricot, tissage, couture, art culinaire, scrapbooking, 
bricolage et socialiser). Nous sommes là pour 
partager connaissances et passions. 

TRICOT AMICAL 
(Centre multifonctionnel, 829 rue Principale Rivière-
Beaudette)  
Mardis 7-14-21-28 novembre 
À : 18h30 
Coût : 15$ par personne pour les 4 cours. 
Information : Diane Grenier 514-208-3965

Les lundis 9 à 16h. Les jeudis 9 à 12h ou 9 à 16h au 21 
Prieur Les Coteaux.

Mercredis soir 18:30h au 4 Principale à la Société 
d’Histoire de Coteau-du-Lac.

Marché de Noël : les 18 et 19 novembre au 21 rue 
Prieur, Les Coteaux. Encore quelques places de 
disponibles. 

Passez un très bel automne et de très belles Fêtes en 
famille et entre ami(e)s. 

Rita Riendeau Lessard, présidente 
450-807-8887 
pres.fed14.des-coteaux@cfq.qc.ca 
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POLITIQUE DE SUBVENTION EN LOISIR

BUT D E L A POLITIQUE 
Offrir l’accessibilité à des activités de sport et de loisir aux jeunes de Rivière-Beaudette, à moindre coût.

Objectifs :

• Intensifier la pratique de loisir chez les jeunes;

• Soutenir les familles, tout revenu familial confondu, dans l’inscription des enfants à des activités de loisir;

• Favoriser le développement des activités de loisir dans la communauté.

C OND IT IONS D’ADMISSIBILITÉ  
• Une seule activité/réclamation par enfant par année sera remboursée;

• Être âgé de 17 ans et moins, à la date de l’inscription à l’activité;

• Être résidant de la municipalité de Rivière-Beaudette;

• Les frais d’achat ou de location d’équipement ne sont pas couverts;

• Être inscrit à une activité dans l’année financière en cours (1er janvier au 31 décembre) et  
que le reçu soit daté de l’année en cours;

• Fournir les pièces justificatives suivantes :

  - Preuve de résidence;

  - Preuve d’âge;

  - Reçu d’inscription à l’activité.

MONTA NT ACCORDÉ  
Le montant du remboursement des frais d’inscription est fixé à 75$ par enfant par année. Cette subvention ne peut 
pas  
être doublée si les deux parents demeurent dans des résidences différentes de la municipalité.

PR OC E SSUS DE L A DEMANDE  

Les demandeurs devront se procurer le formulaire « Demande de soutien aux activités de loisir » aux Services des loisirs  
et de la culture ou l’imprimer via le site internet de la municipalité.

Les demandeurs devront remettre leur formulaire dûment signé et complété aux Services des loisirs et de la culture,  
accompagné des 3 (trois) pièces justificatives mentionnées ci-haut.

La demande de remboursement pour l’inscription à l’activité choisie doit se faire au cours de la même année financière.

Date limite pour déposer les demandes : 30 novembre de chaque année.

Date d’émission des chèques : Au plus tard le 20 décembre de chaque année.

Un chèque sera acheminé par la poste au demandeur.
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SE RVICES OFFFERTS
• Popote roulante livrée :

Livraisons de repas faits maison au domicile des aînés  (70 +) 
ou personnes en perte d’autonomie ou avec limitation 
physique. Les livraisons sont gratuites, sans taxe, ni 
pourboire. 

• Popote roulante pour emporter (65 +) : 

Repas surgelés sur commande seulement au poste 227. 

• Les Rendez-vous du Centre (50 +)

Programmation d’activités diversifiées contribuant à 
l’enrichissement de la vitalité intellectuelle, émotionnelle, 
physique et sociale.

• ViActive - exercices doux   

• Yoga sur chaise

• Cours de danse en ligne country

• Découverte de jeux de société

• Journées 3D (discussion – dîner - divertissement)

• Ateliers d’art

• Conférences

• Sorties et plus encore!

*** Procurez-vous gratuitement notre Magasine Entre-
Nous directement au centre ou à lire sur notre site 
web pour avoir tous les détails des activités ainsi que 
l’horaire.***

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS  
(Aide  à  la  cu isine  et  l ivre u rs  de  repas)

POUR NOUS JOINDRE

450 265-3548 ou 1-855-510-3548 poste 227

12, rue Curé-Cholet, à St-Polycarpe

www.centredesainesvs.com   

reception@ccavs.ca

Le Centre communautaire des aînés Vaudreuil-Soulanges offre divers services aux personnes 
âgées de 50 ans et plus, dans le but de conserver et/ou d’améliorer leur qualité de vie favorisant 
ainsi leur maintien à domicile.  
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PR ÉP OSÉ AUX PL ATEAUX HIVERNAUX

Le centre des loisirs dispose d’une patinoire, une aire 
de glisse ainsi qu’un sentier pédestre où la raquette est 
pratiquée. Les usagers peuvent effectuer des prêts 
de matériel à l’intérieur du local, tel des patins à glace, 
bâtons d’hockey, tubes pour la glisse et raquettes à neige.

DES CR I P TI ON DU POSTE 
Période d’emploi 
Fin décembre jusqu’au début de mars (selon la météo)

Taux horaire 
À partir de 18$ / h

Nombre d’heures par semaine 
Variable selon vos disponibilités 

RESP ONS ABILITÉS 
• Assure l’accueil et le service aux citoyens

• Effectue l’ouverture et la fermeture du local

• Effectue l’entretien du chalet et de ses accès

• Assure une surveillance de la patinoire et des plateaux 
hivernaux

• Effectue l’entretien de la patinoire et des plateaux 
hivernaux

• Fait le prêt de matériels sportifs auprès des citoyens

• Assure le respect des règlements municipaux

• Procure les premiers soins au besoin

QUA LIFI CATI ONS REQUISES 
• Avoir complété son 4e secondaire

• Être fiable, ponctuel et responsable

• Formation en secourisme d’urgence et RCR-DEA 
(atout)

• Bienvenue aux retraités!

Faire parvenir votre cv avant le 30 novembre 2023 par 
courriel à loisirs@riviere-beaudette.com 

Par courrier : Municipalité Rivière-Beaudette

 A/S Sophie Cousineau

 663, chemin frontière 

 Rivière-Beaudette, Qc  J0P 1R0

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN D E  
L A PATINOIRE ET DE L A GLISS A D E

La municipalité de Rivière-Beaudette recherche une 
personne responsable de l’entretien de la patinoire et de 
la glissade situées au centre des loisirs.

DÉFINITION DE TÂCHES 
• Voir à préparer la surface en début de saison de sorte 

à obtenir une épaisseur de glace favorable.

• Déneiger la patinoire et la glissade lorsqu’il y a 
accumulation de neige.

• Une fois la glace formée, entretenir celle-ci 
régulièrement afin de permettre le patinage 
(déblayer, arroser et réparer les trous sur la surface).

•  Entretenir la surface de glisse de la glissade afin que 
cette dernière demeure sécuritaire.

• Assurer une surveillance continuelle durant les heures 
d’opération de sorte à maintenir l’ordre.

•  Offrir un service de 1ers soins et appliquer les 
consignes de sécurité prescrites par le Service des 
loisirs et de la culture.

• Voir à l’entretien de la machinerie et de l’équipement 
relatif à l’entretien de la patinoire et de la glissade.

EXIGENCES 
• Détenir un diplôme d’études secondaires (DES) ;

• Expérience pertinente et variée dans le domaine des 
travaux publics (un atout) ;

• Capacité à exécuter un travail physique ;

• Détenir un permis de conduire valide classe 5 ;

• Travailler en équipe et à l’extérieur ;

• Autonome et ponctuel ;

• Détenir une attestation du cours Santé et sécurité 
générale (un atout) ; 

 

CONDITIONS DE TR AVAIL 
• Nombres d’heures par semaine : approximativement 

15h selon les conditions climatiques;

• Horaire variable : jour, soir, nuit, fin de semaine;

• Taux horaire : 20$ /h;

Les personnes intéressées peuvent postuler dès 
maintenant par courriel à loisirs@riviere-beaudette.com

La municipalité de Rivière-Beaudette souscrit au principe d’égalité 

d’emploi. 

À compétence égale, elle accorde une préférence aux résidents. 
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Être bien préparé à la maison
Septembre… Ce moment de l’année qui signifie pour plusieurs la fin des vacances, le retour en classes et surtout, le retour de la 
routine. Bien que cette période soit plutôt chargée, pourquoi ne pas en profiter pour mettre à jour ou créer le plan d’évacuation 
de votre résidence et assembler votre trousse 72 h ? Pour ce faire, le ministère de la Sécurité publique et votre service de 
sécurité incendie vous donnent quelques conseils.

POUR VOTRE PLAN D’ÉVACUATION :
Consiste en un dessin de tous les étages de votre maison 
pour vous aider à sortir le plus rapidement possible en 
cas d’incendie.

Indiquez clairement :

• les sorties de secours (porte principale,  
fenêtres, porte-patio) ;

• 2 trajets par pièce pour se rendre  
aux sorties de secours ;

• le point de rassemblement situé à l’extérieur de la 
maison et accessible en toutes saisons ;

• l’emplacement des avertisseurs de fumée, de 
monoxyde de carbone (CO) et des extincteurs portatifs.

Placez le plan d’évacuation à la vue de tous et faites des 
exercices d’évacuation au moins 2 fois par année, lors de 
la vérification du bon fonctionnement de vos avertisseurs 
de fumée. Assurez-vous que vos sorties de secours sont 
dégagées de tous obstacles (objets encombrants, neige).

Prévoyez des façons de joindre le 911 une fois à l’extérieur 
de la maison, comme en vous rendant chez un voisin si 
vous n’avez pas de téléphone cellulaire avec vous.

S’il y a lieu, planifiez la façon d’évacuer les enfants, les 
personnes âgées et les personnes handicapées qui 
pourraient avoir de la difficulté à entendre l’avertisseur 
de fumée et avoir besoin d’aide pour se déplacer.

POUR VOTRE TROUSSE 72H :

Consiste en une trousse d’urgence (ex. : sac à dos ou bac) 
contenant les articles nécessaires pour permettre à votre 
famille de subsister pendant les 3 premiers jours d’un 
sinistre. En cas de sinistre ou de catastrophe naturelle, les 
équipes de secours pourraient tarder à arriver dans votre 
quartier. Vous êtes donc le premier responsable de votre 
sécurité.

• Placez votre trousse d’urgence dans un endroit 
facilement accessible.

• Vérifiez son contenu chaque année et remplacez 
les piles et les réserves d’eau au besoin, ainsi que les 
aliments non périssables périmés.

Plan d’évacuation

Garage

Salle
à dîner

Salon

ChambreChambre

Chambre

Point de rassemblement

VOICI LES 7 ARTICLES ESSENTIELS À AVOIR 
DANS VOTRE TROUSSE D’URGENCE :

• Eau potable (6 litres par personne) ;

• Nourriture non périssable (pour au 
moins 3 jours) ;

• Ouvre-boîte manuel ;

• Radio à piles — piles de rechange ;

• Lampe frontale ou de poche — piles de 
rechange ou lampe à manivelle ;

• Briquet ou allumettes et chandelles ;

• Trousse de premiers soins — 
antiseptiques, analgésiques, bandages 
adhésifs, compresses de gaze stériles, 
ciseaux, etc. ; 
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Vous aimeriez annoncer votre commerce dans le 
Beaudettois?
Il suffit de nous faire parvenir votre carte d’affaire par courriel  
à loisirs@riviere-beaudette.com ou  de la  
déposer à l’hôtel de ville accompagné de votre paiement de 
200$. Votre carte sera insérée dans les quatre parutions du 
Beaudettois 2024, soit en juin, septembre et décembre.

NUMÉROS À CONSERVER
Sercices communautaires, publics et parapublics 
2-1-1

Services Municipaux d’intervention 
3-1-1

Info Santé 
8-1-1

Ambulance, police, pompiers 
9-1-1

Sureté du Québec  
450-310-4141

CLSC St-Polycarpe 
450-265-3771

Centre Antipoison 
1-800-463-5060

Hôpital du Suroît 
450-371-9920

Jeunesse J’écoute 
1-800-668-6868

Ligne parents 
1-800-361-5085

SOS Violences conjugales 
1-800-363-9010

Tel-aide 
1-855-377-0600

Direction de la protection de la jeunesse 
1-800-361-5310

Drogue « Aide &Références » 
1-800-265-2626

Le Tournant  
1-866-APPELLE (277-3553)

Suicide Action 
1-514-723-4000

COVID-19 
1-877-644-4545

SPCA 
514-566-5678
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Employés municipaux
Natasha Pagé / Directrice générale et greffière-trésorière 
dg@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1001

Nancy Carles / Adjointe-secrétaire-trésorière 
secretariat@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1010

Sophie Cousineau / Coordonnatrice loisirs et culture 
 loisirs@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1002

Pierre-Luc Pâquet / Inspecteur municipal  
inspecteur@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1005

Élie Forest / Inspecteur municipal  et hygiène du milieu 
voirie@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1006

Gilles Hémond / Inspecteur de la voirie

Mathieu Laflèche – Manœuvre voirie

Michel Bélanger / Directeur service des incendies 
 mbelanger@caserne181921.com  -  450 269-2931 poste 1061

Daniel Laflèche  -  Directeur adjoint service des incendies  
securiteincendie@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1007

Julie Dubois / Préventionniste-pompier 
 jdubois@caserne181921.com  -  450 802-8569 poste 1009

Marlyn Gauthier / Préventionniste-pompier 
 mgauthier@caserne181921.com  -  450 802-0399 poste 1008



Daniel Gallant 
COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ

info@danielgallant.net 

450 601-0880 / 514 402-6843 



Avec ses 7 centres de services et 
4 sites automatisés répartis dans la région, 
la Caisse assure sa distinction coopérative 
au sein des communautés. 

Accessibilité 24 heures sur 24/7 jours sur 7
1 800 CAISSES  |  desjardins.com  |  

Des services 
qui s’adaptent 
àv otre horaire

Élie Forest / Inspecteur municipal  et hygiène du milieu 
voirie@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1006



Adresse
663,  chemin Frontière,  Riv ière-Beaudette, 

Québec,  Canada,  J0P 1R0

Hôtel de Ville

Lundi au Jeudi : 8 h à 17 h 

Vendredi : 9 h à 12 h

Téléphone
Pour  nous jo indre :   450 269-2931
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